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LE GRETA OISE, VOTRE ORGANISME DE FORMATION DE PROXIMITE 

CENTRE INTERVAL : GUICHET VAE INTERCERTIFICATIONS   

 

 

 

 

VOUS ACCOMPAGNE DANS VOTRE PROJET  

DE VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE 
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Qu’est-ce que la vae ? 

C’est un dispositif permettant l’obtention de tout ou partie d’une certification professionnelle grâce à 

l’expérience acquise en milieu professionnel. La VAE permet de valoriser les connaissances et savoirs 

accumulés au fil du temps, à l’occasion d’activités salariées ou non salariées, pour obtenir une certification 

sans nécessairement suivre une formation : diplôme, titre à finalité professionnelle, Certificat de qualification 

http://interval-vae.fr/glossary/certification-professionnelle
http://interval-vae.fr/glossary/experience
http://interval-vae.fr/glossary/vae
http://interval-vae.fr/glossary/diplome
http://interval-vae.fr/glossary/titre-a-finalite-professionnelle
http://interval-vae.fr/glossary/qualification-professionnelle
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professionnelle ou Certificat de qualification professionnelle interbranches (CQP ou CQPI). L’expérience, en 

lien avec la certification visée, est validée par un jury. 

A quoi sert la vae ? 

 Obtenir une certification 

 Mettre en cohérence sa certification avec son niveau de responsabilité 

 Valider son expérience pour soi 

 Faire reconnaître vos compétences 

 Obtenir un niveau de qualification permettant d’accéder à une formation d’un niveau supérieur ou 

de s’inscrire à un concours 

 Changer d’emploi 

 Evoluer professionnellement / Obtenir une augmentation ou une promotion professionnelle 

 Développer votre  confiance en soi 

Pour quel public ?  
 

Vous pouvez faire valider vos acquis de l’expérience  

Quels que soient : 

 votre âge,  

 votre nationalité,  

 votre statut  

 votre niveau de formation   

Si vous justifiez : 

 d’au moins 1 an d’expérience (professionnelle ou extra-professionnelle, de manière continue ou 

discontinue, à temps plein ou temps partiel, de périodes de formation initiale ou continue en milieu 

professionnel)  

 en rapport direct avec la certification que vous visez. 

 Cette certification peut être un diplôme, un titre ou un certificat de qualification professionnelle doit être 
inscrite au Répertoire national des certifications professionnelles accessible sur : 
https://www.francecompetences.fr 

Sur quelles certifications ? 

Ce sont les certifications des 8 certificateurs  des 8 ministères dont ministère de l’éducation nationale,  

ministère de la santé et des solidarités, ministère du travail, de l’emploi et de l’insertion,   de l’agriculture et 

alimentation, de  la culture, de la transition écologique et solidaire, de l’enseignement supérieur, recherche 

et innovation, des sports. 

 

Le Greta peut accompagner jusqu’à la certification  sur :  

 les diplômes de l’éducation nationale en partenariat avec le DAVA  et plus particulièrement sur le 

CAP ACCOMPAGNANT EDUCATIF PETITE ENFANCE,  

 les certifications du ministère de la santé et des solidarités : DE AIDE SOIGNANT, DE AUXILIAIRE DE 

PUERICULTURE, DE ACCOMPAGNANT EDUCATIF ET SOCIAL, DE EDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS, 

DE EDUCATEUR SPECIALISE, DE MONITEUR EDUCATEUR, CAFERUIS,  

http://interval-vae.fr/glossary/qualification-professionnelle
http://interval-vae.fr/glossary/qualification-professionnelle
http://interval-vae.fr/glossary/cqp
http://www.opca3plus.fr/definitions/lien/3#CQPI
http://interval-vae.fr/glossary/experience
http://www.vae.gouv.fr/niveau-de-qualification
https://www.francecompetences.fr/
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 les titres du ministère du travail dont le TP ASSISTANT DE VIE AUX FAMILLES, TP SECRETAIRE 

ASSISTANT MEDICO SOCIAL, TP CUISINIER,  

NB : la liste n’est pas exhaustive, consultez nous. 

Quelles sont les étapes de la  VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE ? 

1/ACCUEIL INFORMATION ORIENTATION 

 

Nos trois agences (Beauvais, Nogent ou Compiègne) sont à votre écoute par nos conseillers INTERVAL  pour :  

 vous informer sur la démarche VAE  et ses modalités de mise en œuvre, 

 vous mettre en relation avec un conseiller en formation continue du GRETA OISE  pour les 

certifications de l’éducation nationale, des affaires sociales ; de la santé et du travail sur lesquelles 

nous pouvons vous accompagner jusqu’à la certification et effectuer le suivi post passage devant le 

jury de validation, 

 vous transmettre les coordonnées  des conseillers référents sur les certifications des autres 

ministères certificateurs  

 vous informer sur le livret 2 à rédiger après réception de la recevabilité de votre dossier  

 vous communiquer les différents modes de financement pour vous permettre d’être accompagné 

et de vous faire aider dans la rédaction de votre dossier VAE. 

2/ENTRETIEN PREALABLE AU DEPOT DU DOSSIER DE RECEVABILITE 

Ce dossier de recevabilité va rassembler les pièces et les éléments justifiant de l’expérience du candidat 

en vue de l’étude de la recevabilité administrative de votre demande. 

 

Le livret de recevabilité est accessible sur le site :  

http://www.vae.gouv.fr/vous-etes-un-particulier/etre-recevable-depot-du-1er-dossier/etre-recevable-

depot-du-1er-dossier.html 

Nos conseillers vous reçoivent  pour :   

 confirmer avec vous que la certification visée est la plus adéquate et précise aux activités occupées 

et compétences développées,  

 vous assister dans la rédaction du livret de recevabilité vae  qui comprend les justificatifs de votre 

activité et leur nature avec le nombre d’heures, 

 vérifier que votre dossier est bien complet avant l’envoi au ministère certificateur ou à l’organisme 

qui organise la certification. Pour les diplômes du ministère de l’éducation nationale, le Greta envoie 

le dossier au DAVA, dispositif de validation des acquis du rectorat de l’académie d’Amiens.  

Vous ne pouvez déposer qu’une seule demande par certification et jusqu’à trois demandes pour des 

certifications différentes, au cours de la même année civile. 

3/ACCOMPAGNEMENT 

 

C’est une aide méthodologique apportée au candidat à la VAE, après l’étape de la recevabilité, pour 

constituer son dossier de validation (2ème partie du dossier de VAE) auprès du certificateur, préparer 

l’entretien avec le jury et éventuellement la mise en situation professionnelle. Il est facultatif et offre au 

candidat des chances supplémentaires d’aller jusqu’au bout de sa démarche. 

http://www.vae.gouv.fr/vous-etes-un-particulier/etre-recevable-depot-du-1er-dossier/etre-recevable-depot-du-1er-dossier.html
http://www.vae.gouv.fr/vous-etes-un-particulier/etre-recevable-depot-du-1er-dossier/etre-recevable-depot-du-1er-dossier.html
http://interval-vae.fr/glossary/vae
http://interval-vae.fr/glossary/recevabilite
http://interval-vae.fr/glossary/dossier-de-validation
http://interval-vae.fr/glossary/vae
http://interval-vae.fr/glossary/mise-en-situation-professionnelle
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Il intervient lorsque vous avez reçu le courrier du ministère certificateur indiquant que vous êtes recevable 

au diplôme, auquel est joint le livret 2 pour passer devant le jury. La durée de cet accompagnement est 

variable selon la certification et le type de financement.  

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---------------------- 
Mode d’emploi extrait du livret 2 –éducation nationale 

Vous avez effectué une demande de VAE en déposant votre dossier de recevabilité (Livret 1) auprès du dispositif 

académique de validation des acquis (DAVA). Votre demande a été déclarée recevable. Cette décision est valable 

pendant 3 ans sous réserve d’évolution réglementaire du diplôme. 

Désormais, vous allez renseigner ce dossier de validation-Livret 2.  

Il s’agit d’un questionnaire guidé pour vous aider à décrire les activités les plus significatives que vous réalisez ou avez 

réalisées et qui correspondent aux activités du référentiel d’activités professionnelles du diplôme visé. 

C’est à partir de la description détaillée de vos activités et du contexte dans lequel vous les exercez que le jury 

détectera les connaissances et compétences que vous mettez en œuvre et vérifiera ensuite si elles sont conformes aux 

exigences du diplôme. 

Suite à l’évaluation que le jury aura faite de votre dossier de validation, il vous recevra en entretien et statuera. Il 

décidera de valider ou de ne pas valider et dans le premier cas, décidera de vous accorder le diplôme dans son 

intégralité ou en partie seulement.  

Comment choisir les activités les plus significatives que vous allez décrire et qui sont en rapport direct avec le 

diplôme que vous visez ? 

 en consultant attentivement le référentiel d’activités professionnelles du diplôme visé sur le 
site    www.francevae.fr  

 en vous faisant accompagner. L’accompagnateur VAE est là pour vous guider dans le choix des activités 
(de 1 activité minimum à 8 au maximum) et pour vous aider à en parler et les décrire.  

Quand vous aurez choisi ces activités, vous présenterez le (les) poste(s) et la (les) structures dans lesquels vous les 

exercez ou les avez exercées.  

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Dès que vous êtes recevable, nos conseillers en formation continue déterminent avec vous : 

 le calendrier de votre accompagnement en collaboration avec votre formateur accompagnateur 

spécialiste sur le diplôme  

 le financement de votre accompagnement, 

 le suivi de votre accompagnement jusqu’au passage devant le jury. 

 

Dans le cas d’une validation partielle, le conseiller ou votre accompagnateur  vous reçoit pour envisager 

avec vous les moyens d’atteindre votre objectif soit par une expérience complémentaire, soit par la 

formation.  

 

Qui peut prendre en charge le coût de la VAE ?  

 

 Pour les SALARIES, 
 

  Compte Personnel de Formation 
 

C’est un outil de sécurisation des parcours professionnels acquis dès l’entrée dans la vie active.  Il s’agit d’un 
compte en ligne dématérialisé sur lequel sont cumulées les heures de droit à formation acquises par les 
salariés du privé et du public. Depuis le 1er janvier 2015, toute personne active peut ouvrir un Compte 

http://www.francevae.fr/
http://interval-vae.fr/glossary/acquis
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personnel de formation (CPF) sur un site Internet dédié : 
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/ 
 
 
Mobilisable tout au long de la vie professionnelle, ce compte géré à l’extérieur de l’entreprise par la Caisse 
des dépôts et consignations, permet de cumuler des heures pour suivre certaines formations (pendant le 
temps de travail ou en dehors de celui-ci).Depuis le 1er janvier 2017, le CPF est intégré dans un Compte 
personnel d’activité (CPA). 
 
Un préalable pour pouvoir l’utiliser, s’inscrire sur la plateforme : 
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/ 
 

 Congé VAE 

C’est un Droit ouvert dans le code du travail. Il permet à tout salarié de bénéficier de l’accompagnement 
VAE sur son temps de travail et avec maintien de sa rémunération. La durée de ce congé est limitée à 24 
heures, consécutives ou non. Ce congé est soumis à accord de l’employeur. 

 

 Pour les DEMANDEURS D’EMPLOI 

Depuis le 1er Janvier 2021, la Région Hauts-de-France propose une aide individuelle reprise sous la forme 
d’un abondement au Compte Personnel de Formation (CPF) à partir de 
l’application moncompteformation de la Caisse des Dépôts et Consignation. 

Pour qui ?  

Être âgé d’au moins 18 ans, 

Être inscrit à Pôle emploi, 

Et/ou occuper un emploi à temps partiel (moins de 24h/semaine) et inscrit à Pôle emploi 

Et/ou occuper un emploi aidé et inscrit à Pôle emploi 

Et/ou être licencié économique dans le cadre d’un contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et inscrit à 
Pôle emploi. 

Quelle forme ? 

C’est une aide individuelle sous la forme d’un abondement au CPF depuis l’application 

moncompteformation de la caisse des dépôts et consignations. 

L‘abondement ne nécessite pas de solde minimum sur le CPF. Cela intervient dès lors qu’il y a un reste à 

payer. 

L’abondement de la région intervient uniquement en complément des droits inscrits du 
bénéficiaire, dès lors qu’il a un reste à payer. Le montant maximum de l’abondement forfaitaire de 
la Région est fixé à 5000€ par dossier. 

Cette aide fait suite à l’avis de recevabilité émis par le Ministère certificateur.  

Cela permet de financer l’accompagnement à la VAE et de constituer le dossier de validation (livret 
2) nécessaire à l’obtention de la certification. La validation est accordée par un jury. 

 

http://interval-vae.fr/glossary/cpf-compte-personnel-de-formation
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/
http://www.opca3plus.fr/definitions/lien/3#Caisse%20des%20d%C3%A9p%C3%B4ts%20et%20consignations
http://www.opca3plus.fr/definitions/lien/3#Caisse%20des%20d%C3%A9p%C3%B4ts%20et%20consignations
http://interval-vae.fr/glossary/cpf-compte-personnel-de-formation
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/
http://interval-vae.fr/glossary/vae
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Informations extraites des sites internet 

http://www.vae.gouv.fr/validation-des-acquis 

http://interval-vae.fr 

https://www.asp-public.fr/validation-des-acquis-de-lexperience-vae-dans-le-domaine-sanitaire-et-social 

http://www.vae.gouv.fr/validation-des-acquis
http://interval-vae.fr/
https://www.asp-public.fr/validation-des-acquis-de-lexperience-vae-dans-le-domaine-sanitaire-et-social

